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La Nef lance Nef Capital Éthique Management,  
société de capital-investissement dédiée aux entreprises respectueuses 

de l’homme et l’environnement 
 
 

Villeurbanne, le 11 décembre 2007. La Société financière de la Nef lance Nef Capital 
Éthique Management, société de gestion filiale ayant pour vocation de gérer des fonds 
d’investissement en adéquation avec sa charte éthique fondée sur la transparence 
financière et l’usage responsable de l’argent. Nef Capital Ethique Management 
accompagnera exclusivement des entreprises des secteurs de l’efficacité énergétique, 
des technologies environnementales ainsi que des filières bio et équitable.  
 
 
� Nef Capital Ethique 1, un FCPR de capital-développement 
Le fonds d’investissement Nef Capital Ethique 1 a la forme d’un fonds commun de placement à 
risque (FCPR) qui investit l’épargne collectée en fonds propres dans des entreprises, pour 
accompagner leur développement. Les prises de participation sont comprises entre 300 000 et 
2 500 000 €. L’agrément obtenu de l’Autorité des Marchés Financiers pour ce FCPR ne permet pas 
de faire appel à l’épargne publique. Il s’adresse donc à des investisseurs avertisi qui souhaitent 
assortir leur rendement financier d’une plus-value humaine, sociale et environnementale.  
 
� A l’origine, le projet Global Ethique 
Nef Capital Ethique Management est un aboutissement du projet Global Ethique, lancé en juillet 
2004 avec entre autres pour objectif de créer des fonds de capital-investissement en adéquation 
avec la charte éthique de la Nef, qui ne soient pas uniquement orientés sur le court terme et les 
plus-values financières. Ce projet a pu aboutir grâce au soutien financier de l’association La NEF, 
du Fonds Social Européen et de la Ville de Lyon. 
 
� La coopérative financière de la Nef 
En créant Nef Capital Ethique Management, la Société financière de la Nef réaffirme sa volonté de 
développer des outils financiers favorisant une circulation transparente et responsable de l’argent, 
au service de projets porteurs de transformation sociale. 
 
� Investissements dans des secteurs porteurs… de sens 
Les filières écologiques (énergie, bâtiment, etc.), biologiques et équitables sortent d’un marché de 
niche pour tendre vers un marché de masse. Le contexte réglementaire, notamment, annonce de 
nouvelles phases de développement pour ces filières, qui participent à un développement global 
responsable : choix d’énergies propres et renouvelables, de matériaux sains et efficaces, d’une 
nourriture respectueuse tant de l’homme que de l’environnement.  

 
 
Contact : Jacques Favier, Directeur Général de Nef Capital Éthique Management  
� 01 47 23 66 60        �  j.favier@nefcapitalethique.com 
 
 
                                                 

i Au sens de l’Autorité des Marchés Financiers. 


